
ACTIVITES JANVIER 2024 
Relais Pe te Enfance Secteur SUD 

Inscrip on aux ac vités :   
- par téléphone au 06-27-18-41-42  
   ou 05-46-97-74-56 
 - lors des temps d’ac vités ; 
  par email : relais.ape-sud@agglo-royan.fr 

Site internet «t  « monenfant.frf  fr »» 

Site internet « monenfant.fr » : pensez à mettre à jour vos informations sur le site de la CAF 
www.monenfant.fr, pour tous changements, places disponibles à venir, formations réalisées, … 

CPAMM 

 : Une attestation sur l’honneur remplace le formulaire CERFA qui était complété par les 
différents employeurs lors d’un arrêt de travail pour maladie.  
 

Les bulletins de paie ne sont plus à fournir la CPAM communique directement avec PAJEMPLOI. 

RPE le mercredidi 
A partir du 10/01 et jusqu’au 28/02 Elisa BULTEAU 
sera présente sur le RPE SUD le mercredi, n’hésitez 
pas à vous inscrire les mercredis.  
Coordonnées d’Elisa BULTEAU 06 47 14 27 39. 
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Que vous soyez payés avec le chèque emploi service universel 
(Cesu) ou le service Pajemploi, votre employeur déclare votre 
activité de service à la personne et votre rémunération. Vous 
disposez de droits à l’Assurance Maladie. 
 
Des indemnités journalières (IJ) peuvent vous être versées en 
cas d’arrêt de travail par l'Assurance Maladie. 
 
Pour en bénéficier : 
Vous devez envoyer votre arrêt de travail à votre CPAM. Si 
vous avez   plusieurs employeurs, vous devez transmettre une 
copie du  volet 3 de l’arrêt de travail à chaque employeur. 
Vous devez envoyer à votre CPAM une attestation sur  
l'honneur indiquant obligatoirement le dernier jour de travail 
(DJT) chez tous vos employeurs : télécharger le modèle        
d’attestation DJT à remplir  sur le site ameli.fr. Cette date du  
dernier jour travaillé est indispensable pour le versement des 
indemnités journalières. 
 

La CPAM se met en relation avec Pajemploi pour le calcul des 
indemnités journalières. 



 
relais.ape-sud(@agglo-royan.fr            

06.27.18.41.42 
Retrouvez le programme sur le site de la Communauté  

d’Aggloméra on Royan Atlan que, h p://www.agglo-royan.fr 
Au Relais en JANVIER 24 

lun. mar. mer. jeu. ven. 

1 2 3 4 5 

8 DECORATION DE LA        
COURONNE  
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 

9 DECORATION DE LA COURONNE  
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 

10 DECORE TON  
BONHOMME DE NEIGE 
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 
 

11 ATELIERS AU CHOIX 
09h30 au Relais 

12 ATELIERS AU CHOIX 
09h30 au Relais 

15 COUCOU CACHE 
09h30 au Relais 
 

16 HAPPY MUFFINS Au Relais 
1er groupe : 09h30-09h45 : arrivées 
09h45-10h15 : séance d’Happy muffins 
10h15-11h00: jeux libres et départ  
du Relais 
 

2ème groupe : 09h45-10h30 :  
arrivées et jeux libres 
10h30-11h00 : séance d’Happy muffins 
11h00-11h15: départs échelonnés 

17 IL NEIGE AU RELAIS 
09h30 au Relais 
Prévoir protec on  
peinture 

18 COUCOU CACHE 
09h30 au Relais 

19 COUCOU CACHE 
09h30 au Relais 

22  PARCOURS MOTEUR 
09h30 au Relais 
 

23 PARCOURS MOTEUR 
09h30 au Relais 

24 MODELAGE  
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 

25 CREATION DE JANVIER 
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 

26 CREATION DE        
JANVIER 
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 

29 FAISONS DES CREPES 
09h30 au Relais 
Prévoir : Tablier de protec on, 
saladier, fouet, accompagne-
ments crêpes : confiture, chocolat 

30 SEANCE D’EVEIL MUSICAL  Au Relais 
1er groupe : 09h30-09h45 : arrivées 
09h45-10h15 : séance d’éveil musical 
10h15-11h00: jeux libres et départ du Relais 
 

2ème groupe : 09h45-10h30: arrivées et jeux libres 
10h30-11h00 : séance d’éveil musical 
11h00-11h15: départs échelonnés 

31 FABRIQUE TON OURS 
POLAIRE  
09h30 au Relais 
Prévoir protec on peinture 
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